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Séance  du  20 JUIN 2017 à 18h00
 

en la salle des sports de Rouvroy 
 
Sont présents :
 
M. Xavier BERTRAND, M. Roland RENARD, M. Guy DAMBRE, Mme Denise
LEFEBVRE, M. Jérôme LECLERCQ, M. Alain VAN HYFTE, Mme Colette
BLERIOT, M. Jean-Michel BERTONNET, M. Christian MOIRET, Mme Agnès
POTEL, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Paul GIRONDE, M. Gilles GILLET,
M. Michel BONO, M. Richard TELATYNSKI, M. Benoît LEGRAND, M.
Jean-Louis GASDON, M. Alain RACHESBOEUF, M. Claude VASSET, Mme
Danielle LANCO, M. Christian PIERRET, Mme Guylaine BROUTIN, Mme
Patricia KUKULSKI, M. Jean-Marc BERTRAND, M. Bernard DESTOMBES,
M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-Marie GONDRY, M. Fabien BLONDEL,
M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre MENET, M. Patrick MERLINAT, M.
Christophe FRANCOIS, Mme Anne CARDON, M. Philippe LEMOINE, Mme
Monique RYO, Mme Françoise JACOB, M. Frédéric ALLIOT, M. Alexis
GRANDIN, Mme Marie-Laurence MAITRE, M. Dominique FERNANDE, M.
José PEREZ, Mme Sylvette LEICHNAM, M. Karim SAÏDI, Mme Yvonnette
SAINT-JEAN, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Sandrine DIDIER, M. Philippe
CARAMELLE, Mme Mélanie MASSOT, Mme Sylvie SAILLARD, Mme
Christine LEDORAY, Mme Carole BERLEMONT, M. Jacques HERY, M.
Olivier TOURNAY, M. Jean LEFEVRE, M. Roger LURIN, M. Michel
LEFEVRE, M. Denis LIESSE.
Monsieur Jean-François DUSANTER suppléant de M. Jean-Claude
DUSANTER, Monsieur Jean-Claude LERTOURNE suppléant de M. Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Christophe BOUTON suppléant de M. Jean-Marie
ACCART, M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG,
M. Xavier DELAPORTE suppléant de M. Michel LANGLET, Mme Edith
FOUCART suppléant de M. Paul PREVOST
 
Sont excusés représentés :

 
 
M. Jean-Marc WEBER représenté(e) par M. Jean-Michel BERTONNET, M.
Roland MORTELLI représenté(e) par M. Jean-Marc BERTRAND, M. Christian
HUGUET représenté(e) par M. Alexis GRANDIN, M. Philippe VIGNON
représenté(e) par Mme Monique RYO, Mme Monique BRY représenté(e) par M.
Thomas DUDEBOUT, Mme Djamila MALLIARD représenté(e) par M. Frédéric
ALLIOT, M. Yannick LEJEUNE représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD,
Mme Marie-Anne VALENTIN représenté(e) par Mme Carole BERLEMONT

 
Absent(e)s :

 

Mme Frédérique MACAREZ, M. Damien NICOLAS, M. Vincent SAVELLI,
Mme Sylvie ROBERT, M. Bernard DELAIRE
 

 
Secrétaire de séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 



Afin de faire face à l'évolution des besoins de services, il convient de
créer un poste d'administrateur systèmes et réseaux.

 
Rattaché au responsable infrastructures, sécurité et réseaux, il gère

les infrastructures réseaux de la collectivité en définissant son architecture, son
administration et son exploitation, en collaboration avec son responsable de service.

 
Il participe au bon fonctionnement des systèmes d'informations de la

collectivité en garantissant le maintien en condition opérationnelle des infrastructures
réseaux, des systèmes de vidéo protection et des infrastructures systèmes.

 
Ses missions principales consisteront à :
 
- concevoir, administrer et maintenir en condition opérationnelle les

infrastructures réseaux ; contrôler sa sécurité et mesurer sa performance,
 
- valider l'installation et l’intégration de nouveaux matériels réseaux dans

l'environnement de production,
 
- mettre en œuvre, administrer et maintenir en condition opérationnelle les

systèmes de vidéo protection,
 
- gérer les incidents des infrastructures réseaux et des infrastructures

systèmes,
 
- rédiger les procédures d’exploitation lors de mise en place de solutions

réseaux, lors de leurs mises à jour pour faciliter leurs exploitations,
 
- rédiger les clauses techniques des cahiers des charges et piloter les projets

qui lui sont confiés (pilotages budgétaires et opérationnels),
 
- participer à l’administration et au maintien opérationnel des

environnements systèmes. Il participe à l’administration des matériels de sécurité des
Systèmes d’Information,

 
En l'absence de fonctionnaire correspondant au profil défini, ce poste

pourrait être pourvu par voie contractuelle, conformément à l'article 3-3 2° de la loi
du 26 janvier 1984. Le candidat devra idéalement posséder un mastère 1 en système
et réseau et maîtriser les différents types de langages utiles aux réseaux (protocoles,
normes, systèmes d'exploitation…).

 
En fonction de son profil et de son expérience professionnelle, le candidat

serait rémunéré sur la base d'un indice brut compris entre 464 et 810 (grille d'ingénieur
territorial) et percevrait le régime indemnitaire afférent au grade d'ingénieur territorial.

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d'approuver la modification du tableau des effectifs dans les conditions

mentionnées au présent rapport.
 
 
 
 
 



DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 69avoix  pour
 et 1aabstention, adopte le rapport présenté. 

 
M. Paul GIRONDE ne prend pas part au vote.     
 
 
S'est abstenu(e) : M. Christian PIERRET

 
Pour extrait conforme,
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